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ARRETE n° 424 CM du 22 février 2005 portant création du certificat de pilote lagonaire, en fixant les prérogatives et les conditions générales de sa délivrance

(JOPF du 3 mars 2005, n° 9, p. 982)

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°2004-193 du 27février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention internationale de 1947 pour une méthode de jaugeage des navires, publiée par le décret n° 56-1182 du 3 novembre 1956 ;

Vu la convention internationale de 1969sur le jaugeage des navires, publiée par le décret n° 82-725 du 10 août 1982 ;

Vu la convention internationale de 1978sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des brevets de veille, publiée par le décret n°84-387 du11 mai 1984 modifiée dans son annexe par les amendements adoptés en 1995 et publiés par le décret n°97-754 du 2 juillet 1997 ;

Vu la convention des Nations unies sur le droit de la mer (ensemble neuf annexes), signée à Montego Bay le 10 décembre 1982, et l’accord relatif à l’application de la partie XI de la convention des Nations unies sur le droit de la mer du 10 décembre 1982, fait à New York le 28 juillet 1994 (ensemble une annexe), publiée par le décret n°96-774 du 30août 1996;

Vu la loi n° 83-581 du 5 juillet 1983 sur la sauvegarde de la vie humaine en mer, l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution, ensemble le décret n°84-810du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à bord des navires et la prévention de la pollution ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ;

Vu la délibération n° 78-124 du 27 juillet 1978modifiée portant réglementation de la circulation dans les lagons de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 80-20 du 14 février 1980 modifiée créant l’Ecole de formation et d’apprentissage maritime ;

Vu la délibération n° 91-26 AT du 18 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre VI, du titre Ier de la loi n°86-845 du 17 juillet 1986 et relative à la formation professionnelle continue ;

Vu l’arrêté du 28 novembre 1976 relatif aux examens d’aptitude professionnelle aux emplois de radiotélégraphiste et de radiotéléphoniste à bord des stations mobiles ;

Vu l’arrêté du 26 mai 1983 relatif à l’exercice de la profession de maître nageur sauveteur, et en particulier, son article 1er ;

Vu l’arrêté conjoint Etat - territoire n°235 du 9mars 1989modifié relatif aux conditions d’exercice du commandement et des fonctions d’officier à bord des navires de commerce et de pêche en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1237 CM du 16 novembre 1989 relatif aux conditions d’admission à l’Ecole de formation et d’apprentissage maritime et à la délivrance du certificat d’apprentissage maritime ;

Vu l’arrêté n° 668 AM du 8 juillet 1993 modifié relatif à la conduite dans les eaux intérieures et territoriales de la Polynésie française des navires de plaisance à moteur ;

Vu l’arrêté n° 1131 CM du 9 décembre 1993 modifié réglementant les conditions d’exercice des organismes de formation professionnelle continue et fixant les barèmes de financement des interventions publiques ;

Vu l’arrêté n° 1479 AM du 29 décembre 1994 modifié relatif à la “conduite accompagnée” des véhicules nautiques à moteur ;

Vu l’arrêté du 31 juillet 2001 relatif à la mise en conformité des titres de formation professionnelle maritime délivrés en Polynésie française avec les normes internationales de formation des gens de mer pour le service à bord des navires de commerce ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 février 2005,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Il est institué un “certificat de pilote lagonaire” (CPL), titre professionnel, dont les prérogatives et les conditions générales de sa délivrance sont définies par le présent arrêté.

Art. 2.— Prérogatives du certificat de pilote lagonaire

Le certificat de pilote lagonaire confère à son titulaire l’aptitude et la qualification pour la conduite et le commande-ment de navires, conformes aux règles en vigueur en matière de sécurité des navires, d’une longueur maximale hors tout de dix-sept mètres dans les eaux intérieures et, après la limite extérieure de celles-ci, jusqu’à 2 milles dans la mer territoriale située au large des côtes de la Polynésie française.

Ne sont pas soumises à l’obligation de détention de ce titre les personnes qui assurent la conduite et le commandement de navires mus uniquement à l’énergie humaine, et, de navires, pour la navigation à la pêche, d’une longueur maxi-male hors tout inférieure à 4,80 mètres et d’une puissance propulsive inférieure à 29,5 kW (40cv).

Art. 3.— Modalités et conditions d’octroi du certificat de pilote lagonaire

Le certificat de pilote lagonaire est accordé par arrêté du Président de la Polynésie française conformément aux décisions de la commission d’examen compétente prévue par la réglementation en vigueur.

Il n’est accordé qu’aux personnes âgées de dix-huit ans révolus, pouvant justifier, à la date de leur demande d’obtention dudit titre, cumulativement :

a)
De la réussite à un examen sanctionnant une période de formation dont le contenu et les modalités sont déterminées par une délibération de l’assemblée de la Polynésie française ;

b)
De la détention du certificat restreint de radiotéléphoniste (CRR) ou d’un certificat d’opérateur des radiocommunications d’un niveau reconnu équivalent ou supérieur ;

c)
De la détention de l’attestation de l’enseignement médical de niveau 1 (EM1) ou de l’attestation de formation aux premiers secours (AFPS) ou d’une formation médicale d’un niveau reconnu équivalent ou supérieur ;

d)
De la détention de l’attestation de natation de cinquante mètres, départ plongé, délivré par un maître nageur sauveteur ou un professeur d’éducation physique et sportive ou un titulaire du brevet d’Etat d’éducateur sportif, option plongée subaquatique recyclé ;

e) De la détention des attestations de suivi des formations en matière de sécurité retenues en fonction de l’activité professionnelle considérée.

Art. 4.— Dispositions particulières pour l’octroi du certificat de pilote lagonaire

A titre transitoire et pendant une durée de cinq années à compter de la date de publication du présent arrêté, le certificat de pilote lagonaire peut être délivré, sans examen, aux personnes justifiant du respect de l’ensemble des conditions suivantes :

1°
Etre en possession d’un certificat d’aptitude médicale conforme à un modèle défini par l’administration compétente, datant de moins d’un an à la date du dépôt de la demande, portant mention de l’aptitude du candidat pour le service en mer, délivré par un médecin qualifié au regard de la réglementation en vigueur ;

2°
Justifier d’une expérience professionnelle de navigation à bord d’un navire tel que défini à l’article 2 du présent arrêté pendant une période totale d’un an dans les cinq années précédant la demande de délivrance du certificat de pilote lagonaire ;

3°
Etre en possession des titres et certificats ou attestations de formation aux enseignements complémentaires prévues dans le tableau ci-après :

	Titre détenu
	Formation complémentaire
	Titre délivré

	Carte mer délivrée depuis au moins un an avant l’entrée en vigueur du présent arrêté
	· les titulaires de la carte mer depuis moins d’un an devront subir avec succès l’épreuve pratique de l’examen concourant à l’obtention du certificat de pilote lagonaire

· enseignement médical de niveau 1

· certificat restreint de radiotéléphoniste (CRR) ou un certificat d’opérateur des radiocommunications reconnu d’un niveau équivalent ou supérieur

· attestations de suivi des formations en matière de sécurité retenues en fonction de l’activité professionnelle considérée ou les certificats d’un niveau reconnu équivalent ou supérieur
	Certificat de pilote lagonaire


	Titre détenu
	Formation complémentaire
	Titre délivré

	Permis mer côtier ou hauturier délivrés avant l’entrée en vigueur du présent arrêté.

Certificat d’apprentissage maritime.

Attestation de succès à l’examen du certificat de capacité au bornage.

Certificat de capacité au bornage.

Certificat d’initiation nautique délivré avant l’entrée en vigueur du présent arrêté.
	· Enseignement médical de niveau 1

· Certificat restreint de radiotéléphoniste (CRR) ou un certificat d’opérateur des radiocommunications reconnu d’un niveau équivalent ou supérieur

· Attestations de suivi des formations en matière de sécurité retenues en fonction de l’activité professionnelle considérée ou les certificats d’un niveau reconnu équivalent ou supérieur.
	Certificat de pilote lagonaire


Art. 5.— Justification des temps de navigation
La justification des temps de navigation exigés à l’article précédent peut être apportée par tous moyens de preuve et spécialement par une ou plusieurs attestations délivrées par l’armateur, ou son représentant, attestant le service en mer en précisant, notamment, le caractère effectif, la durée et la nature de la navigation, le type de navire ainsi que les fonctions exercées à son bord.

En cas de difficulté, les dossiers concernant la reconnaissance du temps de navigation sont soumis à l’appréciation de la commission compétente pour statuer en matière d’examen.

Art. 6.— De la demande d’obtention et de délivrance du certificat de pilote lagonaire
Les personnes désireuses d’obtenir le certificat de pilote lagonaire sont tenues, selon leur situation, de déposer auprès du service en charge des affaires maritimes, le cas échéant, trente jours avant le début des épreuves :

A - En cas d’examen :

1°
Une demande d’inscription à l’examen concourant à l’obtention du certificat de pilote lagonaire, conforme à un formulaire type et dûment complété, ainsi que la photocopie des pièces mentionnées aux points b, c, d et e de l’article 3 (la présentation des originaux pourra être requise) ;

2°
Une attestation de formation délivrée par l’organisme de formation agréé ;

3°
Un certificat médical conforme à un modèle défini par l’administration compétente, datant de moins de trois mois à la date du dépôt de la demande, portant mention de l’aptitude du candidat pour le service en mer, délivré par un médecin qualifié au regard de la réglementation en vigueur à ce titre ;

4°
Une photocopie d’une pièce d’identité du demandeur (carte d’identité, passeport, permis de conduire) ;

5°
Deux photographies d’identité récentes et identiques ;

6°
Un timbre fiscal au taux en vigueur correspondant au droit d’inscription à l’examen ;

7°
Deux enveloppes timbrées au tarif en vigueur en Polynésie française et libellées à l’adresse du demandeur.

En cas de succès à l’examen et pour la délivrance du certificat de pilote lagonaire, il peut être exigé le dépôt d’un timbre fiscal au taux en vigueur correspondant au droit de délivrance.

B - En cas de dispense d’examen :

Outre les pièces mentionnées aux 4° et 5° du A ci-dessus, il est déposé auprès de l’administration compétente:
a)
Un formulaire de demande d’obtention par équivalence du certificat de pilote lagonaire dûment complété;

b)
Un certificat d’aptitude médicale tel que défini à l’article 4 - 1°;

c)
Les attestations justifiant d’une expérience de navigation telle que prévues à l’article 4 - 2° et établies conformément à l’article 5, alinéa 1;

d)
La photocopie des titres et certificats ou attestations de formation complémentaire détenus par le demandeur et mentionnés au tableau de l’article 4 ci-dessus;

e)
Un timbre fiscal au taux en vigueur correspondant au droit de délivrance;

f)
Une enveloppe timbrée au taux en vigueur en Polynésie française et libellée à l’adresse du demandeur.

Art. 7.— Il est remis aux titulaires du certificat de pilote lagonaire un diplôme ainsi qu’une carte conformes à des modèles approuvés par un arrêté du Président de la Polynésie française.

Art. 8.— Le paiement des droits de timbre correspondant aux droits d’inscription et de délivrance prévus à l’article 6 est différé jusqu’à la publication au Journal officiel de la Polynésie française des taux en vigueur en matière de titre de formation professionnelle maritime. Pendant la période précitée, les candidats sont dispensés de droit de timbre.

Art. 9.— Date d’effet
Le présent arrêté prend effet à la date d’entrée en vigueur de la délibération de l’assemblée de la Polynésie française organisant la formation définie au point a de l’article 3.

Art. 10.— Le vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion professionnelle des jeunes, du développement des communes, de la ville et de la vie associative, et le ministre du développement des archipels, de la décentralisation et de la déconcentration, et des transports interinsulaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 février 2005.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française:


Le vice-président, ministre de l’emploi,


de la formation professionnelle,


de l’insertion professionnelle des jeunes,


du développement des communes,


de la ville et de la vie associative,

Edouard FRITCH.


Le ministre du développement des archipels,


de la décentralisation et de la déconcentration,


et des transports interinsulaires,

Louis FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


